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À propos de SOFAC
Créée en 1947, SOFAC est une entreprise de premier plan du crédit à la consommation et du 
leasing au Maroc, offrant de multiples services de financement à destination des ménages, 
des professionnels et des petites et moyennes entreprises. Afin de mieux satisfaire les 
besoins de ses clients, SOFAC met à leur disposition toute son expertise à travers son réseau 
d’agences propres, d’agents agréés et sa plateforme digitale Crediz. SOFAC propose en 
outre la gestion pour compte au profit de ses partenaires et actionnaires de référence, mais 
aussi des produits d’assurance à travers sa filiale Sofassur, des solutions de financements 
structurés grâce à sa filiale SSF (Sofac Structured Finance) ainsi que la LLD (Location Longue 
Durée) et les services de mobilités à travers sa filiale BADEEL. Bénéficiant de l’expertise de 
ses actionnaires, notamment CIH Bank et Barid Al Maghrib, SOFAC s’impose aujourd’hui 
parmi les acteurs incontournables sur le marché, contribuant activement au développement 
économique et social des différentes régions de son implantation.
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Aux termes du procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale mixte, dans sa 
forme extraordinaire, en date du 30 septembre 2025, les actionnaires de SOFAC ont  
(i) autorisé une augmentation du capital social de la Société d’un montant de  
31 567 500 dirhams par émission de 315 675 actions ordinaires nouvelles de  
100 dirhams de valeur nominale chacune, émises au prix de 804,00 dirhams par 
action, prime d’émission incluse, et (ii) délégué les pouvoirs les plus étendus au conseil 
d’administration en vue de constater la réalisation définitive de l’augmentation du 
capital de la Société et de modifier corrélativement les statuts de la Société.

Aux termes du procès-verbal des décisions du conseil d’administration en date du 
4 décembre 2025, le conseil d’administration a (i) constaté que les 315 675 actions 
ordinaires nouvelles d’une valeur nominale de 100 dirhams chacune, émises au 
prix de 804,00 dirhams chacune, ont été intégralement souscrites et libérées de la 
totalité, à la souscription, en numéraire, par versement d’espèces, (ii) constaté que 
l’augmentation du capital d’un montant de 31 567 500 dirhams par émission de  
315 675 actions ordinaires nouvelles de 100 dirhams de valeur nominale chacune a été 
réalisée portant ainsi le capital de 210 450 000 à 242 017 500 dirhams et (iii) procédé 
à la modification corrélative de l’article 6 des statuts de la Société.
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